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La Ligue se veut être un acteur qui fédère et anime, analyse et défend une vision
transversale de la Santé Mentale à Bruxelles. Elle est aussi un organe de coordination et de
représentation des 23 Services de santé mentale (SSM) agréés par la Commission
Communautaire Française (COCOF). Par ce mémorandum, nous voulons contribuer à :

Mettre en lumière le caractère transversal de la santé mentale1.

Renforcer l’offre de soins en santé mentale, en particulier l’ambulatoire et2.
stopper la pénurie en psychiatrie.

Offrir aux travailleur.ses du secteur un cadre qui nourrit le sens de leur travail,3.
sécurise les actions menées auprès de la population, permet d’accueillir le public dans
un espace adapté et respecte la temporalité et le rythme de chaque personne.

Démystifier la santé mentale4.

Pouvoir agir dans la prévention et dans la promotion de la santé mentale5.

Agir sur les déterminants sociaux, qui nuisent à une vie digne et insérer la santé6.
mentale des personnes.

Vous pouvez désormais télécharger et lire la version complète ainsi que la version
synthétique en cliquant sur les liens ci-dessous.

⇩

La version synthétique

La version complète

https://lbsm.be/IMG/pdf/memorandum_v_court_a5_web.pdf
https://lbsm.be/IMG/pdf/memorandum_v_long_a4_web-3.pdf

